
Le PADD
 (Projet d’Aménagement et de Développement Durables)

Réunions publiques
8, 9, 15, 16, 29 et 30 avril 2024

ELABORATION DU PLUI
(PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL)



Qu’est-ce qu’un PLUi? 

(Plan Local d’Urbanisme Intercommunal) 
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Plan local d’urbanisme intercommunal : le territoire 

Le PLUi est un document d’urbanisme élaboré à 
l’échelle de la Communauté de communes du 
Haut-Béarn (48 communes).

Le territoire a été découpé en 8 bassins de vie.
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Plan local d’urbanisme intercommunal 
Etat des lieux des documents d’urbanisme en vigueur

Ce document d’urbanisme 
intercommunal remplacera les 
documents locaux d’urbanisme 
locaux: :
 
- PLUi de Josbaig 
- les 22 plans locaux d’urbanisme 
- les 15 cartes communales

Le PLUi doit être compatible avec le 
SCoT.

Les documents d’urbanisme en 
vigueur restent opposables jusqu'à 
l’approbation du PLUi prévu fin 
2025.

Documents d’urbanisme locaux 
(PLU, cartes communales)

1 seul PLUi
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Plan local d’urbanisme intercommunal 

Une fois approuvé, il exprime un projet de territoire et fixe en 
conséquence les règles d'aménagement et d'utilisation des 
sols.

Il sera donc le document de référence pour l’instruction des 
autorisations du droit du sol (permis de construire, 
déclaration préalable, permis d’aménager,….).

Il établit un projet global d’urbanisme et d’aménagement 
conciliant les enjeux liés au logement, aux équipements, aux 
activités économiques, aux mobilités, à la consommation de 
l’espace, à la protection des milieux naturels, des paysages et 
à l’agriculture.

Il doit être élaboré en cohérence avec les textes législatifs et 
les documents supra-territoriaux en vigueur et doit 
notamment être compatible avec les orientations du Schéma 
de Cohérence Territoriale (SCoT arrêté le 7 mars 2024). 



Le contenu d’un PLUi

Phase en cours



Le contenu d’un PLUi

Exemple de règlement graphique (PLUi Josbaig - Préchacq)



Le contenu d’un PLUi
Exemple d’OAP (PLUi Josbaig - Orin)
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Plan local d’urbanisme intercommunal – la démarche  

Délibération du conseil communautaire 
pour la prescription de l’élaboration du PLUi 

(modalités de concertation)

Délibération le 7 juillet 2021

Elaboration du projet de PLUi 
Elaboration du diagnostic partagé et 

définition des enjeux 

Elaboration du P.A.D.D et débat en 
conseil communautaire (et CM)

Elaboration des pièces réglementaires 
(OAP, documents graphiques et 

règlement écrit)

Justification et analyses des incidences du 
projet 

Elaboration des annexes 

Délibération du conseil communautaire 
bilan de la concertation et arrêt du projet de 

PLUi

Depuis début 2023
(travail itératif tout le long de la démarche)

22 février 2024 et mars-avril 2024

Début 2025

De mars à novembre 2024 
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Nous en sommes ici
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Plan local d’urbanisme intercommunal – 
La Phase administrative

Transmission du projet aux 
personnes publiques associées 

Délais de réponse de 3 mois

Enquête publique 
Délais d’un mois minimum

Délibération du Conseil 
Communautaire

Approuve le projet de PLUi

Permanences de la 
commission d’enquête pour 
recevoir les observations du 

public

PPA donnent leur avis sur le 
projet de PLUi arrêté par le 

conseil communautaire

Prise en compte des 
observations des PPA et de 

l’enquête publique

PLUi opposable



-Sur le site internet de la Communauté de Communes du Haut-Béarn 
http://www.hautbearn.fr d’un dossier contenant tous les éléments d’informations sur l’élaboration du PLUi 
au fur et à mesure de l’avancement de la procédure ; 

- Au sein du Magazine de la CCHB, 

- La réalisation, tout au long de la procédure de concertation, de deux cycles de concertation du 

public sur chaque bassin, par la tenue d’une exposition itinérante et d’une réunion publique : 
  - au stade de l’élaboration du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD), 
  - au stade de l’élaboration du projet de PLUi, dont la version arrêtée sera approuvée en conseil 

  communautaire ; 

- Dans un registre papier ouvert au pôle urbanisme de la Communauté de Communes du Haut-
Béarn, 9 rue Révol, 64400 Oloron Sainte-Marie aux jours et heures habituels d’ouverture au public, 

-Par courrier  à : M. Le Président / Communauté de Communes du Haut-Béarn – 12 Place de Jaca - 
CS20067 – OLORON SAINTE MARIE CEDEX, 

-Ou en les adressant par voie électronique à l’adresse suivante : concertation.plui@hautbearn.fr

La concertation avec la population 
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Contexte réglementaire

Loi Climat et Résilience – « ZAN » 
Horizon 2050            Zéro artificialisation nette  

Prise en 
compte de 
la loi CR à 
tous les 
niveaux 

Territoire du Haut-Béarn 

PLUi

Région 

Haut-Béarn

SCoT

SRADDET 22 août 2021 

lutte contre le 

dérèglement 

climatique et 

renforcement 

de la résilience 

face à ses 

effets
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Contexte réglementaire : objectif ZAN 2050



Qu’est-ce que le PADD?

Projet d’Aménagement et de Développement Durables 



-Le PADD est un projet de territoire :

▪ Il doit être « ancré » dans ce territoire et faire apparaître aussi clairement 

que possible les choix d’aménagement de la CCHB

▪ Ses orientations ne doivent pas être trop « générales » mais doivent 

véritablement cibler les choix en fonction des spécificités du territoire

-Le PADD définit des orientations et fixe des objectifs à horizon 10 ans 

-Le PADD doit respecter les objectifs du développement durable : mise en valeur 

et protection de l’environnement, développement économique, …

-Le PADD est un document synthétique, compréhensible par tous, qui doit exposer 

le projet politique des élus

-Le PADD dicte l’économie générale du PLUi.  

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables



Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables définit des orientations générales :

Rappel du contenu du PADD

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace 
et de lutte contre l'étalement urbain.

• Habitat 
• Transports et déplacements 
• Economie et emploi
• Urbanisme
• Paysage : protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers 
• Maintenir les continuités écologiques
• Les réseaux d’énergie 
• Le développement des énergies 

renouvelables
• Le développement des communications 

numériques 
• L’équipement commercial
• Le développement économique et les loisirs 

(tourisme)
• Les risques
• L’agriculture  

Axe 1 : Retrouver une dynamique démographique en 
s'appuyant sur le fonctionnement territorial

Axe 2 : Accompagner l'évolution des activités 
économiques socles du territoire 

Axe 3 : Préserver l'environnement naturel et 
paysager et réduire la vulnérabilité du territoire face 
aux risques 

Axe 4 : Une gestion raisonnée des ressources du 
territoire  



AXE 1



A. Favoriser la relance démographique en s’appuyant sur le fonctionnement territorial 

AXE 1



Explication des chiffres

2040

PLUi

SCoT 20 ans  / 2020-2040 PLUi projection à 10 ans  / 2025-2035 

2020 SCoT (DOO)2025 2035

353 logts : 15 % 
des objectifs du 

SCoT en matière de 
production de 

logements

29 ha : 33 % 
des objectifs du 
SCoT en matière 

de consommation 
foncière pour 

l’habitat

2410 logements / 111 ha habitat et équipements

2023

588 logts : 24 % 
des objectifs du SCoT en matière 

de production de logements

48 ha : 54 % 
des objectifs du SCoT en matière 
de consommation foncière pour 

l’habitat

Fil de 
l’eau

2025-2040 : 
Reste environ 1822 logts 

Reste 63 ha pour l’habitat

1500 logements / 50 à 55 ha pour l’habitat et 
équipements

2035-2040 : 
Environ 320 logts 
Environ 8 ha pour 

l’habitat + équipements

A. Favoriser la relance démographique en s’appuyant sur le fonctionnement territorial 



A. Favoriser la relance démographique en s’appuyant sur le fonctionnement territorial 

AXE 1



B. Un développement urbain principalement axé sur la revitalisation des cœurs de bourgs

AXE 1

C. Maintenir une offre de services et d’équipements de proximité dans les bassins de vie 
répondant aux besoins quotidiens des habitants et des visiteurs 



AXE 2



A. Un tissu économique identitaire et structurel existant à consolider 

AXE 2



B. Faciliter la diversification et la reprise des activités agricoles dans une logique de 
pérennisation des exploitations 

AXE 2



C. Une stratégie touristique diversifiée et durable 

AXE 2



AXE 3



A. Valoriser la pluralité des paysages et des patrimoines 

AXE 3



B. Préserver la richesse des espaces naturels 

AXE 3



C. Les risques 

AXE 3



AXE 4



A. Œuvrer pour le déploiement du mix énergétique 

AXE 4



B. Prendre en compte les capacités de la ressource en eau dans le développement envisagé

AXE 4

C. Accompagner l’adaptation du territoire aux effets du changement climatique 



D. Concilier développement et préservation de la ressource foncière 

Les objectifs de modération de la consommation d’espace pour les 10 années à venir 

sont fixés dans le tableau suivant.

AXE 4



Vos questions ?
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Plan local d’urbanisme intercommunal – la démarche  

Délibération du conseil communautaire 
pour la prescription de l’élaboration du PLUi 

(modalités de concertation)

Délibération le 7 juillet 2021

Elaboration du projet de PLUi 
Elaboration du diagnostic partagé et 

définition des enjeux 

Elaboration du P.A.D.D et débat en 
conseil communautaire (et CM)

Elaboration des pièces réglementaires 
(OAP, documents graphiques et 

règlement écrit)

Justification et analyses des incidences du 
projet 

Elaboration des annexes 

Délibération du conseil communautaire 
bilan de la concertation et arrêt du projet de 

PLUi

Depuis début 2023
(travail itératif tout le long de la démarche)

22 février 2024 et mars-avril 2024

Début 2025

De mars à novembre 2024 

C
O

N
C

ER
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Nous en sommes ici
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Plan local d’urbanisme intercommunal – 
La Phase administrative

Transmission du projet aux 
personnes publiques associées 

Délais de réponse de 3 mois

Enquête publique 
Délais d’un mois minimum

Délibération du Conseil 
Communautaire

Approuve le projet de PLUi

Permanences de la 
commission d’enquête pour 
recevoir les observations du 

public

PPA donnent leur avis sur le 
projet de PLUi arrêté par le 

conseil communautaire

Prise en compte des 
observations des PPA et de 

l’enquête publique

PLUi opposable



MERCI POUR VOTRE ATTENTION
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